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NOTE DE PRESENTATION 
 

Compte Administratif 2021 pour la Commune 

 

1 – PRESENTATION GLOBALE 

Les recettes et dépenses d’une commune sont prévues et autorisées par un budget 
approuvé par le conseil municipal. 

L’exécution de ce budget donne lieu l’année suivante à la présentation d’un compte 
administratif qui est, lui aussi, soumis à l’approbation des élus municipaux. 

Le compte administratif traduit les réalisations menées par la collectivité dans le cadre 
de ses politiques publiques, tant en fonctionnement qu’en investissement. Il donne ainsi des 
indications sur sa santé financière et sa capacité à financer des investissements futurs. 

Le compte administratif 2021 fait apparaître un résultat brut excédentaire en 
fonctionnement (celui de l’exercice précédent était déficitaire - 62 687,32 €) et un résultat 

excédentaire supérieur à celui de 2020 qui était de 183 274,61 € en investissement. 

 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses 4 265 555,17 € 

Recettes 4 362 073,18 € 

Déficit 2020 reporté 62 687,32 € 

Résultat brut 2021 33 830,69 € 

 

INVESTISSEMENT 

Dépenses 1 538 449,80 € 

Recettes 2 169 201,78 € 

Excédent 2020 reporté 183 274,61 € 

Résultat brut 2021 814 026,59 € 

 

2 – LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 4 265 555,17 € 

 
Les dépenses de fonctionnement sont équivalentes à celles de 2020 (+ 252,51€ en 

2021). 
2.1 – Les charges à caractère général (1,037 M €) sont en augmentation de 25 859,11 

€ par rapport à l’exercice précédent. Elles sont très contenues depuis 2018, exercice pendant 
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lequel elles s’élevaient à 1 040 683.50 €. Elles représentent aujourd’hui 24 % des dépenses 
de fonctionnement. Il semble difficile de les contenir plus tant la commune dispose de 
patrimoine et de charges de centralité. Ces dépenses sont déjà extrêmement contraintes. 
Pour information : les dépenses liées à la crise sanitaire se sont élevées en 2021 à 1 169,33 € 
contre 15 602,53 € en 2020. 

 
2.2 – Les charges de personnel (2,200 M €) représentent 52 % des dépenses de 

fonctionnement. Cette part est en légère diminution par rapport à l’année précédente (– 7 
527,37 €). C’est sur ce poste de dépenses que des efforts sont recherchés grâce à une gestion 
des ressources humaines au plus près des besoins. De plus, 6 départs en retraite sont prévus 
en 2022 et tous ces agents ne seront pas remplacés. 

 
2.3. – Les autres charges de gestion courante (0,429 M €) sont en diminution par 

rapport à 2020 (- 31 306,14 €) et représentent 10 % des dépenses de fonctionnement. Elles 
enregistrent notamment les cotisations de la commune aux organismes de regroupement et 
autres contributions obligatoires, les indemnités et cotisations des élus, les subventions 
attribuées aux associations, la dotation au CCAS. La diminution de 2021 s’explique par une 
baisse des subventions attribuées aux associations compte tenu de l’absence d’activités 
conséquence de la pandémie de COVID-19. 

 
2.4 – Les charges financières (0,120 M €) représentent 3 % des dépenses de 

fonctionnement. En 2020, un emprunt de 33 621 € d’annuité s’est éteint. En 2022, trois 
emprunts se terminent pour une annuité totale de 117 625,80 €. 

 
2.5 – La dotation aux amortissements pour 0,477 M € figurant au titre des opérations 

d’ordre de transfert entre sections représentent 11 % des dépenses de fonctionnement.  

 
2.6 – Les atténuations de produits qui retracent le montant des dégrèvements de taxes 

foncières sur les propriétés non bâties pour les jeunes agriculteurs représentent 0,003 M€. 
 

 

3 – LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT (hors report antérieur) : 4 362 073,18 € 

 

Les recettes de fonctionnement sont en augmentation de 254 787,25€ par rapport à 
2020.  

 
3.1 – Les produits des services (0,189 M €) représentent 4 % des recettes de 

fonctionnement. Ce résultat est en hausse par rapport à celui de 2020 (0,182 M €), les services 
reprennent peu à peu leur activité après les divers arrêts liés de la crise sanitaire. 

 
3.2 – Le produit des impôts et taxes (2,235 M €) représente 51 % des recettes. En 

augmentation de 55 371,86 € par rapport à 2020. L’augmentation des bases est 
majoritairement la cause de cette hausse et dans une moindre mesure la taxe sur l’électricité. 

 
3.3. – Les dotations et participations (1,318 M €) constituent 30 % des recettes (1,367 

M € soit 33,29 % des RF en 2020). Elles sont en diminution (-49 623,72 €) en raison de l’arrêt 
des participations de la MSA pour le Contrat Enfance Jeunesse et la forte diminution du 
reversement de l’Etat sur les exonérations de taxe d’habitation. 
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3.4 – Les autres produits de gestion courante (0,403 M €) soit 9 % des recettes sont 
constitués de divers produits tels les remboursements de l’assurance suite à des sinistres, 
l’encaissement des avoirs sur factures, les revenus des immeubles… 

 
3.5 – Le remboursement des traitements des agents titulaires en arrêt de travail (0,069 

M €) est équivalent à 2020 constitue 2 % des recettes.  

 
3.6 – Les opérations d’ordre de transfert entre sections (0,126 M €) représentent 3 % 

retracent les écritures comptables pour les travaux réalisés en régie c’est-à-dire les travaux 
que la collectivité réalise pour elle-même, par son personnel et avec des matériaux qu’elle 
achète. 

 
3.7 – Les produits exceptionnels (0,022 M €) représentent 1 %. Il s’agit du soutien 

exceptionnel aux communes pour pertes de recettes au niveau des impôts. 

 
3.8 – Les produits financiers figurent pour 4,05 € Il s’agit des revenus de parts sociales 

du Crédit Agricole. 

 
3.10 – Le déficit de clôture 2020 est repris pour un montant de 62 687,32 €. 

 

 

4 – LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT : 1 538 449,80 € 

  

 

4.1 – Le remboursement du capital des emprunts représente 0,528 M € (34 % des 
dépenses d'investissement).  

 
4.2 – Les mandats émis pour les différents programmes de travaux en cours ou 

achevés sont inscrits pour un montant de 0,796 M € (52 % des dépenses).  

 
4.3 - Les subventions d’équipement versées figurent pour 0,008 M € soit 1 % des DI. 

Ces dépenses correspondent aux subventions versées aux administrés dans le cadre de l’aide 
à la rénovation des façades. 
 

4.4 – L’excédent de fonctionnement capitalisé s’élève à 0,080 M €. Il représente 5 % 
des DI. Ce montant est une écriture d’ordre de régularisation demandée par le trésorier. 

 
4.5 - Les opérations patrimoniales (0,126 M €) représentent 8 % des DI. Ces 

opérations retracent la prise en compte des travaux en régie. 
 

 

5 – LES RECETTES D'INVESTISSEMENT : 2 352 476,39 € 

 

 
5.1 – L'affectation de 0,183 M € provenant du résultat excédentaire de 2020 a été 

inscrite et représente 8 % des recettes. 

 
5.2 – Les subventions d’investissement sont comptabilisées pour un montant de 0,616 

M € (26 % des recettes).  
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5.3 – L'amortissement des immobilisations est comptabilisé pour 0,477 M € (20 %).  

 
5.4 – Le F.C.T.V.A. et la taxe d’aménagement sont retracés pour un montant de 

0,274 M € (12 % des recettes).  

 
5.5 - Les emprunts (0,800 M €) représentent 34 % des RI. 

 
5.6 – Les cautions des locataires de la Commune sont enregistrés pour 2 320 €.  

 

 

6 – RESTES A REALISER 

 

Conformément à l'instruction budgétaire, l'excédent de fonctionnement sert 
prioritairement à couvrir le déficit de la section d'investissement (après correction des restes 
à réaliser). 

 

RESTES A REALISER 

Art. Fct° Libellé Dépenses Recettes 

1322 025 Subvention Région - Création d’un Pôle TEC  449 181,21 € 

1323 822 Subvention CD82 – Signalétique  2 146,00 € 

1323 822 Subvention CD82 – Acquisition bornes de voirie  4 387,00 € 

1323 025 Subvention CD82 – Pôle TEC  15 130,00 € 

1341 025 Subvention Etat (DETR – FSIL) – Pôle TEC  450 801,30 € 

1388 324 Subvention DRAC – Etude diagnostic église  44 737,94 € 

1388 025 Subvention LEADER – Pôle TEC  80 000,00 € 

1388 822 Subvention Etat (FIPDR) - Bornes de voirie  10 968,00 € 

Art. Fct° Libellé Dépenses Recettes 

21311 025 Pôle TEC (Moe, contrôle technique, travaux…) 400 000,00 €  

21311 40 Réhabilitation des courts de tennis 4 008,54 €  

21311 412 Garde-corps tribunes stade de foot 4 440,00 €  

21311 01 Etanchéité toit terrasse La Poste 17 640,00 €  

21311 324 Eglise St Jean 1 584,00 €  

21311 324 Eglise Notre Dame - Etude 62 170,98 €  

2184 020 Chaises salle du conseil municipal 6 304,68 €  

2188 522 Motorisation portail salle des mûriers 4 615,50 €  

2188 823 Tondeuse 38 400,00 €  

Sous-total 539 163,70 € 1 057 351,45 € 

Solde des restes à réaliser 518 187,75 € 
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7 – RESULTATS DE L'EXERCICE 

- Résultat brut de la section de fonctionnement ……….…………….....……..+ 33 830,69 € 

- Résultat brut de la section d'investissement …..................................................  +814 026,59 € 

- Résultat global brut ………………………...…………….…………………+ 847 857,28 € 

- Solde des restes à réaliser …………………………………..…………....   +  518 187,75 € 

- Résultat net 2021 …………………………………………....…………..  + 1 332 214,34 € 
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